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Licencié avec effet immédiat: tel est le sort 
de Laurent Freixe, annoncé lundi soir par 
Nestlé dans un communiqué. Le dirigeant 
n’était à la tête de la multinationale que 
depuis un an. Sa faute? Son départ fait suite 
à une enquête concernant une relation 
amoureuse non déclarée avec une subor-
donnée directe, ce qui constitue une infrac-
tion au code de conduite professionnelle de 
la multinationale vaudoise.

Dans le détail, selon une porte-parole de 
l’entreprise, une alerte avait été transmise 
par les canaux internes destinés aux lan-
ceurs d’alerte, signalant que le dirigeant 
entretenait une relation amoureuse avec 
une cadre placée directement sous son 
autorité. Mais Laurent Freixe avait nié cette 
relation, et les premières vérifications 
n’avaient rien révélé.

Laurent Freixe n’est pas le premier à qui 
une relation amoureuse au travail coûte un 
poste au sommet. Cet été, Andy Byron, chef 
de l’entreprise informatique américaine 
Astronomer, et Kristin Cabot, la directrice 
des ressources humaines de la société, fil-
més en amoureux durant un concert de 
Coldplay, ont fait le tour des réseaux sociaux 
et ont dû démissionner. On se souvient aussi 
en 2023 de Bernard Looney, directeur géné-
ral du géant pétrolier britannique BP, 
contraint à la démission avec effet immé-
diat, accusé d’avoir caché des «relations per-
sonnelles» avec plusieurs collègues.

Pas d’interdiction inscrite dans la loi
Mais quelles sont les règles et limites en la 

matière, en Suisse en particulier? «Rien 
n’est très explicite dans la loi à ce sujet, 
répond David Ternande, juriste au Service 
d’assistance juridique et conseils de la Fédé-
ration des entreprises romandes Genève 
(FER). Mais il y a de manière générale, d’un 
côté, le devoir de l’employé de sauvegarder 
l’intérêt de l’employeur, et de l’autre, celui 
de l’employeur de protéger la personnalité 
de l’employé. En ce sens, interdire toute 
relation amoureuse quelle qu’elle soit au 
sein de l’entreprise, sans évaluer la situa-
tion au cas par cas, irait trop loin. Mais une 
obligation d’annonce dans un règlement 

d’entreprise peut être utile dans le but d’éva-
luer si la relation peut s’avérer probléma-
tique pour l’entreprise, et pour tenter de 
trouver des solutions.»

Les relations amoureuses entre collabo-
rateurs ne sont pas interdites, abonde dans 
le même sens Valentina Gizzi, présidente 
du Cercle suisse des administratrices. «Mais 
quand la situation se présente et implique 
un rapport hiérarchique, il faut trouver une 
solution pour que la personne dépende d’un 
autre supérieur, pour une question d’éga-
lité entre tous les collaborateurs. Il faut 
donc immédiatement faire preuve de trans-
parence.»

Les codes de conduite très précis 
des multinationales

Elle souligne le cadre très clair qui prévaut 
en général dans les multinationales: «Les 
codes de conduite sont très bien établis et 
émanent du directeur général ainsi que du 
conseil d’administration. Chaque année, des 
questionnaires sont envoyés aux collabora-
teurs et des modules de formation 
expliquent précisément les comportements 
attendus. De plus, un dispositif «Speak Up» 
est mis en place pour permettre de signaler 
anonymement toute situation sensible, qui 
sera examinée afin de garantir un environ-
nement de travail sûr, éthique et conforme 
aux valeurs de l’entreprise.»

Dans les PME, la situation peut être un peu 
différente puisque certaines ont des couples 
à leur tête – en toute transparence, indique 
Valentina Gizzi. Mais il existe aussi de plus 
en plus de règlements en la matière dans les 
petites et moyennes entreprises d’une cer-
taine taille.

Qu’en pense-t-on du côté des ressources 
humaines? Frédéric Bracher, responsable 
RH Swisscom pour la Suisse romande, 
estime que tout dépend du règlement d’en-
treprise: «Est-il justifié d’y faire figurer un 
article sur ces relations? Je pense person-
nellement que oui. Dans ce cas, s’il n’est 
pas respecté, l’entreprise ne peut pas faire 
d’exception.»

Chez Swisscom, le code de conduite men-
tionne en effet que la situation pose pro-
blème si l’un travaille directement sous les 
ordres de l’autre, auquel cas les deux per-
sonnes doivent le signaler. Car «cette situa-
tion interroge sur un éventuel favoritisme, 
développe le responsable RH. Il faut ensuite 
voir s’il est envisageable que l’une des deux 
soit déplacée ailleurs dans l’entreprise.»

Mais dans le cas de Laurent Freixe, qui n’a 
pas déclaré sa relation, déplacement a donc 
rimé avec licenciement. ■

AFFAIRE �Le directeur général de Nestlé, 
Laurent Freixe, a été licencié lundi à la suite 
d’une relation amoureuse non déclarée 
avec une subordonnée directe. Dans les 
grandes entreprises suisses, des règlements 
exigent souvent de la transparence sur ces 
questions

Quelles limites pour les liaisons 
amoureuses en entreprise?

VALÉRIE DE GRAFFENRIED, BRUXELLES

Vingt-cinq ans de négociations
complexes et tendues et enfin un
texte, avec des clauses de sauve-
garde pour tenter d’amadouer les 
pays les plus férocement opposés,
la France en tête. Hier, la Commis-
sion européenne a présenté le texte
de l’accord commercial scellé avec 
les pays latino-américains du Mer-
cosur, qui regroupe l’Argentine, le
Brésil, le Paraguay et l’Uruguay, en
même temps qu’un accord moder-
nisé avec le Mexique. Ces partena-
riats doivent encore être ratifiés par
les pays membres de l’Union euro-
péenne (UE) à la majorité qualifiée 
– au moins 15 Etats représentant
65% de la population – et validés par
le Parlement européen.

Le contexte est fébrile. En France, 
le gouvernement Bayrou menace de
tomber lundi prochain, alors que 
l’ensemble de la classe politique 
française s’est érigée contre le pro-
jet UE-Mercosur. L’accord inter-
vient par ailleurs alors que l’UE
subit des droits de douane de 15% 
sur ses produits exportés aux Etats-
Unis, ce qui rend l’enjeu de la diver-
sification des échanges plus pres-
sant. Il est surveillé de près par la
Suisse, qui s’est alliée avec les autres 
Etats de l’AELE pour conclure, en
juillet, un accord avec le Mercosur.

Des pesticides interdits 
au sein de l’UE

Concrètement, l’UE et le Merco-
sur ont conclu les «négociations en 
vue d’un accord de libre-échange» 
le 6 décembre 2024, à Montevideo 
en Uruguay. Hier, un nouveau cha-
pitre s’est ouvert, avec la finalisation
du texte. Et un pas en direction de
la France, à la tête de la fronde. Le
principal syndicat agricole français,
la FNSEA, est monté au front,

dénonçant notamment les impor-
tations contenant des pesticides 
interdits dans l’UE. Le Copa-Cogeca, 
lobby des agriculteurs européens, a 
également posé ses exigences. En
cause: les normes environnemen-
tales et sanitaires susceptibles de 
provoquer une concurrence
déloyale si elles ne sont pas iden-
tiques des deux côtés.

Venus tous deux devant la presse
parler de l’accord, le commissaire 
européen au Commerce, Maros 
Sefcovic, et la cheffe de la diploma-
tie de l’UE, Kaja Kallas, ont insisté 
sur les nouvelles clauses de sauve-
garde prévues pour les «produits 
agricoles sensibles». La Commis-
sion s’engage à intervenir «dans les
25 jours» si des importations 
causent ou menacent de causer des 
préjudices graves aux filières euro-
péennes. Et propose de compléter 
l’accord par un acte juridique qui
précise ces dispositions. Des garde-
fous suffisants pour convaincre les 
pays les plus sceptiques? Hier, la
première réaction de Paris a en 
tout cas été positive.

Bruxelles s’échine à louer les effets 
de la suppression de la grande majo-
rité des droits de douane – qui
représentent des économies
annuelles de plus de 4 milliards
d’euros pour les exportateurs euro-
péens – pour ce vaste marché de 
plus de 700 millions de consomma-
teurs, «le plus grand partenariat 
commercial et d’investissement
jamais vu». Et plaide pour que l’ac-
cord soit ratifié avant la fin de l’an-
née. L’UE pourra exporter plus faci-
lement ses voitures, machines,

produits pharmaceutiques et spiri-
tueux vers les pays du Mercosur. Et 
les pays sud-américains concernés 
pourront écouler plus facilement
de la viande, du sucre, du riz, du 
miel ou encore de soja, vers l’Eu-
rope. Ce qui fait trembler les filières
européennes concernées.

Accord divisé en deux volets
La Commission précise que les 

importations agroalimentaires
préférentielles seront limitées à
une fraction de la production de
l’UE. L’accord autorise par exemple
l’entrée annuelle de 99 000 tonnes 
supplémentaires de bœuf des pays
du Mercosur dans l’UE, dont 55%
de viande fraîche ou réfrigérée et
45% de viande congelée, avec un 
taux de droits de douane réduit de
7,5%. Mais ce nouveau quota ne
représente que 1,5% de la produc-
tion européenne totale de bœuf et 
environ 1,6% de la consommation
européenne. La Commission 
insiste aussi sur le fait que les
normes européennes en matière
de sécurité alimentaire continue-
ront de s’appliquer à tous les pro-
duits commercialisés sur le mar-
ché de l’UE.

L’accord a par ailleurs été divisé en
deux parties: un volet commercial
et un volet politique. Ce qui fait 
enrager des ONG qui y voient une
manœuvre pour éviter une ratifica-
tion par les 27 parlements natio-
naux. «L’accord final UE-Mercosur
n’empêche en rien le libre-échange
de nuire aux petits agriculteurs ou 
aux populations autochtones mena-
cées par l’expansion de l’agro-indus-
trie. Aucun des problèmes identi-
fiés par le Parlement européen et 
les Etats membres en 2020 n’a été
résolu. Pire encore, cette manœuvre 
de scission constitue une récupéra-
tion antidémocratique de l’opposi-
tion de longue date de plusieurs
Etats membres de l’UE. En recou-
rant à cette astuce, la Commission 
européenne ignore la vaste mobili-
sation des militants pour le climat
et des agriculteurs qui luttent pour 
la justice commerciale et un sys-
tème agricole plus durable», 
dénonce par exemple Julie Zalc-
man, de l’ONG environnementale
Friends of the Earth Europe. ■

LIBRE-ÉCHANGE �La France s’est
jusqu’ici opposée à l’accord, le
considérant comme une menace 
pour les filières du bœuf, de la
volaille, du sucre ou encore de
l’éthanol. Les nouvelles mesures 
de protection introduites par 
Bruxelles pourraient rassurer les 
pays européens qui ont émis des 
réserves

L’accord UE-Mercosur prévoit  
de nouvelles clauses de sauvegarde

Les Etats-Unis 
imposent à TSMC 
des restrictions 
d’exportation
Les Etats-Unis ont 
révoqué dans la 
nuit de mardi à 
mercredi 
l’autorisation 
accordée au géant 
taïwanais des 
semi-conducteurs 
TSMC d’exporter 
sans licence vers 
la Chine du 
matériel 
américain de 
fabrication de 
puces 
électroniques, au 
moment où le 
gouvernement 
Trump cherche à 
resserrer l’étau 
des technologies 
sur le grand rival 
asiatique. (AFP)
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Bruxelles s’échine 
à louer les effets
de la suppression
de la grande
majorité des droits 
de douane entre 
les Etats de l’UE
et du Mercosur
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